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Théodore-d’Acton, Saint-Valérien-de-Milton, Sainte-
Angèle-de-Monnoir, Sainte-Anne-de-la-Rochelle, Sainte-
Brigide-d’Iberville, Sainte-Cécile-de-Milton, Sainte-
Christine, Sainte-Hélène-de-Bagot, Sainte-Madeleine, Sainte-
Marie-Madeleine, Sainte-Sabine, Shefford, Stanbridge-
East, Stanbridge Station, Stukely-Sud, Sutton, Upton,
Venise-en-Québec, Warden, Waterloo

VALLEYFIELD

Akwesasne, Beauharnois, Candiac, Châteauguay,
Coteau-du-Lac, Delson, Dundee, Elgin, Franklin,
Godmanchester, Havelock, Hemmingford (canton),
Hemmingford (village), Hinchinbrooke, Howick, Hudson,
Huntingdon, Kahnawake, La Prairie, L’Île-Cadieux,
L’Île-Perrot, Lacolle, Léry, Les Cèdres, Les Coteaux,
Mercier, Napierville, Notre-Dame-de-l’Île-Perrot, Ormstown,
Pincourt, Pointe-des-Cascades, Pointe-Fortune, Rigaud,
Rivière-Beaudette, Saint-Alexandre, Saint-Anicet, Saint-
Bernard-de-Lacolle, Saint-Blaise-sur-Richelieu, Saint-
Chrysostome, Saint-Clet, Saint-Constant, Saint-Cyprien-
de-Napierville, Saint-Édouard, Saint-Étienne-de-
Beauharnois, Saint-Isidore, Saint-Jacques-le-Mineur,
Saint-Jean-sur-Richelieu, Saint-Lazare, Saint-Louis-de-
Gonzague, Saint-Mathieu, Saint-Michel, Saint-Patrice-
de-Sherrington, Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, Saint-
Philippe, Saint-Polycarpe, Saint-Rémi, Saint-Sébastien,
Saint-Stanislas-de-Kostka, Saint-Télesphore, Saint-
Urbain-Premier, Saint-Valentin, Saint-Zotique, Sainte-
Anne-de-Sabrevois, Sainte-Barbe, Sainte-Catherine,
Sainte-Clotilde-de-Châteauguay, Sainte-Justine-de-New-
ton, Sainte-Marthe, Sainte-Martine, Salaberry-de-
Valleyfield, Terrasse-Vaudreuil, Très-Saint-Rédempteur,
Très-Saint-Sacrement, Vaudreuil-Dorion, Vaudreuil-sur-
le-Lac

49362

Gouvernement du Québec

Décret 64-2008, 31 janvier 2008
Loi sur les maîtres électriciens
(L.R.Q., c. M-3)

Corporation des maîtres électriciens du Québec
— Admission des membres

CONCERNANT le Règlement sur l’admission des
membres de la Corporation des maîtres électriciens
du Québec

ATTENDU QUE la Corporation des maîtres électriciens
du Québec a initié, en 2006, un processus de révision du
Règlement de la Corporation des maîtres électriciens du
Québec adopté par décision à son assemblée du 10 mars
1983 ;

ATTENDU QUE, à la fin de ce processus, la Corporation
a décidé de remplacer ce règlement par 5 règlements
distincts ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les maîtres électriciens (L.R.Q., c. M-3), le Conseil
provincial d’administration de la Corporation a, le
20 octobre 2006, adopté notamment le Règlement sur
l’admission des membres de la Corporation des maîtres
électriciens du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de cette loi, ce
règlement est soumis à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur
les maîtres électriciens et des articles 10, 11 et 26 de Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règlement a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 11 juillet 2007 avec avis qu’il pourrait être soumis au
gouvernement pour approbation à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été reçu à la
suite de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail ;

QUE soit approuvé le Règlement sur l’admission des
membres de la Corporation des maîtres électriciens du
Québec, ci-annexé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur l’admission des membres
de la Corporation des maîtres électriciens
du Québec
Loi sur les maîtres électriciens
(L.R.Q., c. M-3, a.12, par.1°, sous-par. c)

SECTION I
ADMISSION

1. Aucune demande d’admission à la Corporation des
maîtres électriciens du Québec n’est réputée avoir été
reçue, à moins qu’elle ne contienne tous les renseigne-
ments et documents requis et ne soit accompagnée du
paiement de la cotisation annuelle et des frais d’admis-
sion payables à la Corporation.
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2. La demande d’admission d’une société ou personne
morale est faite pour son compte par un répondant tech-
nique.

Le répondant technique est une personne physique qui
a démontré, à la suite d’examens prévus au Règlement
sur la qualification professionnelle des entrepreneurs en
construction et des constructeurs-propriétaires, approuvé
par le décret numéro 876-92 du 10 juin 1992, qu’elle
possède les connaissances requises en gestion de travaux
d’installation électrique.

3. La personne qui demande son admission à la Corpo-
ration doit lui fournir les renseignements et documents
suivants :

1° son nom, son adresse et le numéro de téléphone de
son principal établissement ;

2° une déclaration suivant laquelle elle s’engage à
remplir les conditions énumérées à l’article 4 relatives à
son principal établissement et à tout véhicule qu’elle
utilise ;

3° une déclaration de son répondant technique relative
à son représentant ;

4° une déclaration suivant laquelle elle s’engage à
répondre de ses actes et omissions, lors d’un change-
ment de statut juridique.

4. La personne qui demande son admission à la Corpo-
ration doit déclarer, dans sa demande d’admission, qu’elle
s’engage à satisfaire aux conditions suivantes, au plus
tard le trentième jour suivant la délivrance de sa licence
d’entrepreneur en électricité :

1° tenir, à son principal établissement, un bureau
ayant une surface minimale de 15 mètres carrés et aménagé
exclusivement aux fins de l’exercice du commerce
d’entrepreneur en électricité ;

2° être inscrite dans l’annuaire téléphonique de sa
municipalité, l’inscription mentionnant l’adresse de son
principal établissement, avec référence au commerce
d’entrepreneur en électricité ;

3° installer à son principal établissement, bien en vue
du public, une enseigne d’une dimension minimale de
23 cm x 46 cm, portant l’inscription de son nom, de la
nature des activités exercées, ainsi que le logo de la
Corporation d’une dimension minimale de 15 cm x 15 cm;
une exemption partielle ou totale de cette obligation
peut être accordée, si la personne fournit à la Corpora-
tion un extrait certifié conforme d’un règlement munici-
pal interdisant l’installation d’une telle enseigne ;

4° identifier de façon permanente, au nom du titulaire
de la licence d’entrepreneur en électricité et avec le logo
de la Corporation, les flancs de tout véhicule qu’elle
utilise ou permet d’utiliser à des fins de déplacement
entre ses chantiers et de transport de matériel et d’équi-
pement, le nom devant occuper un espace d’au moins
23 cm x 46 cm et le logo devant occuper un espace d’au
moins 15 cm x 15 cm.

5. La cotisation annuelle de la Corporation est fixée à
633,48 $. Cette cotisation est indexée, au 1er août de
chaque année, selon le taux de variation de l’indice
général des prix à la consommation pour Montréal, pour
la période de 12 mois se terminant le 31 décembre de
l’année précédente tel que déterminé par Statistique
Canada.

Le montant de la cotisation indexé est arrondi en
l’augmentant ou en le diminuant au centième de dollar
le plus près.

La Corporation informe le public sur le résultat de
l’indexation faite en vertu du présent article à la Partie 1
de la Gazette officielle du Québec et, si elle le juge
approprié, par tout autre moyen.

6. Les frais d’admission à la Corporation sont fixés à
100 $. Ces frais sont indexés, au 1er août de chaque
année, selon le taux de variation de l’indice général des
prix à la consommation pour Montréal, pour la période
de 12 mois se terminant le 31 décembre de l’année
précédente tel que déterminé par Statistique Canada.

Les frais indexés sont arrondis en les augmentant ou
en les diminuant au centième de dollar le plus près.

La Corporation informe le public sur le résultat de
l’indexation faite en vertu du présent article à la Partie 1
de la Gazette officielle du Québec et, si elle le juge
approprié, par tout autre moyen.

7. Le paiement de la cotisation annuelle à la Corpora-
tion est exigible lors de la demande de délivrance ou lors
de la demande de renouvellement d’une licence d’entre-
preneur en électricité.

Le défaut de payer la cotisation à la date exigée entraîne
la radiation du nom du titulaire de la licence d’entrepre-
neur en électricité de la liste des membres de la Corpora-
tion.

8. La Corporation transmet l’avis de cotisation au
principal établissement de chacun de ses membres.



762 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 février 2008, 140e année, no 7 Partie 2

9. Le membre qui modifie son statut juridique doit
payer les frais d’admission à la Corporation. La cotisa-
tion payée avant telle modification vaut comme cotisa-
tion de ce nouveau membre, jusqu’à la date d’exigibilité
de la cotisation annuelle.

10. La Corporation peut publier le nom d’une
personne qui a cessé d’en être membre.

11. Une personne qui cesse ou abandonne ses activités
d’entrepreneur en électricité ou dont la licence d’entre-
preneur en électricité est suspendue ou annulée n’a droit
à aucun remboursement de la cotisation payée à la Corpo-
ration.

L’abandon, la suspension, l’annulation ou le non
renouvellement d’une licence d’entrepreneur en électri-
cité entraîne la radiation du nom du titulaire de la licence
d’entrepreneur en électricité de la liste des membres de
la Corporation.

SECTION II
CERTIFICAT ET CARTE DE MEMBRE

12. La Corporation délivre à tout nouveau membre
et à tout membre qui renouvelle sa licence un certificat
et une carte de membre.

Ces documents demeurent la propriété de la Corpora-
tion.

13. La carte de membre comporte les renseignements
suivants :

1° le nom du titulaire de la licence d’entrepreneur en
électricité ;

2° la date d’échéance de la carte ;

3° le nom du représentant de l’entreprise ;

4° une mention suivant laquelle la carte n’est plus
valide, si la licence d’entrepreneur en électricité est
suspendue, annulée ou échue.

Le représentant est un répondant technique, un associé
ou un dirigeant d’une entreprise qui est membre de la
Corporation et qui est désigné à ce titre pour cette entre-
prise conformément aux articles 79 et 80 du Règlement
sur la régie interne de la Corporation des maîtres électri-
ciens du Québec approuvé par le décret numéro 62-2008
du 31 janvier 2008.

14. Le certificat et la carte de membre sont postés
par la Corporation au principal établissement du membre.

15. Le certificat et la carte de membre cessent d’être
valides si la licence d’entrepreneur en électricité est
suspendue, annulée ou échue ; ils doivent alors être
retournés à la Corporation, dans les dix jours d’une
demande écrite de la Corporation à cet effet.

SECTION III
DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES

16. Un membre a les droits qui lui sont octroyés par
la Loi et les règlements de la Corporation, notamment
ceux :

1° de recevoir les avis de convocation et assister aux
assemblées de la Corporation et à celles des membres de
sa section ;

2° de participer aux discussions lors d’une assemblée
de la Corporation ;

3° de participer aux discussions et d’exercer son droit
de vote, le cas échéant, lors d’une assemblée des membres
de sa section ;

4° d’élire les membres du comité exécutif de la Corpo-
ration et les administrateurs de sa section ;

5° d’être candidat à un poste d’administrateur du
comité exécutif de la Corporation ou de sa section, selon
les critères d’éligibilité définis au Règlement sur la régie
interne de la Corporation des maîtres électriciens du
Québec ;

6° de consulter les livres de la Corporation et les
procès verbaux des assemblées générales des membres
de la Corporation, durant les heures d’ouverture des
bureaux de la Corporation.

La correspondance et les dossiers de la Corporation,
et les procès-verbaux des réunions du conseil et des
comités sont confidentiels et ne peuvent être consultés
que par les membres du conseil et des comités respec-
tifs.

Une section est une division administrative de la
Corporation établie par le Règlement sur les sections de
la Corporation des maîtres électriciens du Québec
approuvé par le décret numéro 63-2008 du 31 janvier
2008.

17. Un membre doit se conformer aux obligations
qui lui sont imposées par la Loi et les règlements de la
Corporation, notamment :

1° de payer la cotisation et les frais dus à la Corpora-
tion ;
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2° de répondre par écrit et sans délai à toute corres-
pondance des divers comités de la Corporation, d’un
enquêteur, du vice-président exécutif ou de toute per-
sonne que ce dernier désigne aux fins de l’application de
la Loi et des règlements de la Corporation ;

3° d’aviser la Corporation de tout changement dans
son entreprise affectant les renseignements ou docu-
ments transmis à la Corporation conformément au présent
règlement, dans les 30 jours de tel changement ;

4° de donner à la Corporation un avis écrit de son
intention de cesser ou d’abandonner ses activités d’entre-
preneur en électricité, l’informant de la date de cette
cessation ou de cet abandon ;

5° de s’identifier et d’identifier tout document qu’il
utilise ou fait publier au nom du titulaire de la licence
apparaissant à sa licence d’entrepreneur en électricité.

SECTION IV
LES MEMBRES HONORAIRES

18. Une section ou le comité exécutif peut recom-
mander la nomination d’un membre honoraire. Après
étude, le conseil peut, par résolution, décider de délivrer
un certificat de membre honoraire à une personne physi-
que qui satisfait aux conditions suivantes :

1° elle a été maître électricien et répondant technique
d’une licence d’entrepreneur en électricité pendant un
minimum de dix ans ;

2° elle s’est retirée de l’opération de tout commerce
d’entrepreneur en électricité ;

3° elle s’est distinguée par les services exceptionnels
qu’elle a rendus à la Corporation, au niveau d’une section
ou de la province.

19. Le certificat de membre honoraire est irrévo-
cable. Il confère à son titulaire les seuls droits suivants :

1° recevoir les avis de convocation et autres commu-
nications sur les assemblées de la Corporation et aux
assemblées des membres de la section dans laquelle il
réside ;

2° assister aux assemblées de la Corporation et aux
assemblées des membres de la section dans laquelle il
réside, sans droit de vote ;

3° recevoir certaines publications de la Corporation.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE

20. Au cours des 12 mois qui suivent la date d’entrée
en vigueur du présent règlement, la cotisation annuelle
exigée en vertu du premier alinéa de l’article 7 pour le
renouvellement de la licence d’entrepreneur en électri-
cité est établie au prorata du nombre de mois écoulés
depuis le 1er août précédant la date du renouvellement de
cette licence.

21. Le présent règlement remplace les articles 3 à
3.5, 5 à 9, 12, 13, 159 à 168, 171 et 172 du Règlement de
la Corporation des maîtres électriciens du Québec adopté
par la décision du 10 mars 1983.

22. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 65-2008, 31 janvier 2008
Loi sur les maîtres électriciens
(L.R.Q., c. M-3)

Corporation des maîtres électriciens du Québec
— Comités

CONCERNANT le Règlement sur les comités de la
Corporation des maîtres électriciens du Québec

ATTENDU QUE la Corporation des maîtres électriciens
du Québec a initié, en 2006, un processus de révision du
Règlement de la Corporation des maîtres électriciens du
Québec adopté par décision à son assemblée du 10 mars
1983 ;

ATTENDU QUE, à la fin de ce processus, la Corporation
a décidé de remplacer ce règlement par 5 règlements
distincts ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
maîtres électriciens (L.R.Q., c. M-3), le Conseil provincial
d’administration de la Corporation a, le 20 octobre 2006,
adopté notamment le Règlement sur les comités de la
Corporation des maîtres électriciens du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de cette loi, ce
règlement est soumis à l’approbation du gouvernement ;
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